
Identification
des caprins et des ovins

tél. 0820 48 24 37

RECENSEMENT OBLIGATOIRE
POUR LES CAPRINS ET LES OVINS

votre numéro de téléphone :

Espèces 
détenues :

Indicatif de 
marquage :

Nombre de naissances

Nombre d'animaux âgés 
de plus de 6 mois

 Date et signature :

Engraissement sans naissance :  
nombre d'animaux engraissés

email. info@gds38.asso.fr

Lait

Viande
 et 
autres

Déclaration d'effectif faite le : Production

 Votre recensement
n° exploitation : Caprins Ovins

A RETOURNER même si vous ne commandez pas de boucles
Ce document complété par vos soins avec vos effectifs de l'année (N-1) et au 1er janvier année N est à retourner au 
GDS avant le 31 janvier de l'année N.

                  

DOCUMENT A RETOURNER 
AVANT LE 

    31 JANVIER

GDS - Service Identification
bp 2314
38033 GRENOBLE Cedex 2

                  

DOUBLE A CONSERVER 5 ANS DANS LE REGISTRE D'ELEVAGE 


